4’ CABINE&T\MERENGONE
ssociés
Finance-Immobilier

TARIF du 01/01 AU 31/12/2025

BAREME HONORAIRES TTC MAXIMUM VENTE IMMOBILIER (Habitation)
A charge du propriétaire vendeur sauf convention contraire précisée dans le mandat.
Honoraires proportionnels au prix de vente non cumulatifs entre eux et par tranche :

10.000 € 2 150.000€: 6 % TTC BAREME HONORAIRES TTC VENTE MAXIMUM
150.001 € 2 de 10.000.000€: 5% TTC (Droit au bail, locaux commerciaux - Cession de commerce et/ou
>10.000.001 €: 4% TTC entreprises)
Honoraires proportionnelles maximum non cumulative entre elles et par tranche
Mandat de recherche : 6 % Honoraires vendeur 4.16 % HT + TVA du prix de cession +
Vente immeuble : 6 % TTC Honoraire acquéreur 4.16 % HT + TVA du prix de cession

Murs de commerce : 6% TTC

Terrain a batir : 5% TTC LOCATION (Honoraires maximum)
LOCATION MEUBLEE MENSUELLE LOCATION MEUBLEE SAISONNIERE
—> 10% TTC —> 25% TTC

LOCATION BOUTIQUE OU BUREAU
—> 2 MOIS DE LOYER HC
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